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ANIMATEUR/ANIMATRICE NATURE 
ETE 2024 

 
Contexte  
Le Parc national de forêts est le plus jeune des onze parcs nationaux français. Créé par Décret du 6 
novembre 2019, il poursuit son développement en 2024. 
Afin de promouvoir la destination « Parc national de forêts » et sensibiliser les usagers, le Parc national 
recrute ses animateurs et animatrices nature du 1er juin 2024 au 31 août 2024.  
Ces postes seront basés à Châtillon-sur-Seine et Grancey le Chateau en Côte d’Or et à Auberive et 
Chateauvillain en Haute-Marne. 
Ce dispositif d’animation est coordonné au niveau du siège du Parc national à Arc-en-Barrois par son 
pôle communication et pédagogie. 
 
Missions  
Missions principales des animateurs/animatrices nature du Parc national de forêts : 
 

• Réaliser des actions maraudage sur des sites à enjeux patrimoniaux majeurs : Informer 
et sensibiliser les visiteurs et usagers du Parc national (diffusion de documentation, utilisation 
d’outils pédagogiques…).   

• Co-animation et animation de sorties nature sur le terrain et d’ateliers grand public, dans le 
Parc national de forêts ; Ces visites guidées dans la nature sont organisées sur la base d’une 
programmation estivale en lien avec les partenaires du Parc national. Elles sont, la plupart du 
temps, réalisées en binôme avec un agent de l’ONF. 

• Participation au développement d’outils pédagogiques : Développement d’outils 
pédagogiques adaptés notamment pout les actions de sensibilisation.  

• Assurer des temps de représentation à destination des habitants et des visiteurs du Parc 
national de forêts sur les stands de marchés, festivals et autres évènements estivaux ; 
Cette présence vise à informer et sensibiliser aux enjeux de préservation de l’environnement et 
de la biodiversité dans le Parc national. 

• Porter les messages du Parc national auprès du grand public sur les enjeux de protection de 
la nature : déchets, dérangement des espèces, mobilité, feu, etc. 

• Rédiger des comptes-rendus d’animation ; 
• Participer aux réunions de l’équipe technique du Parc national de forêts. 

 
 
Profil 

• Formation initiale dans le domaine de l’environnement souhaitée : BTS Gestion et 
Protection de la Nature, BPJEPS éducation à l’environnement ... Le PSC1 serait un plus. 

• Expérience souhaitée en éducation à l’environnement ou dans l’animation avec du grand 
public. 

• Connaissance naturaliste de base et sensibilité aux problématiques environnementales 
indispensable. (Une spécialisation sur le milieu forestier serait évidemment un plus). 

• Aisance relationnelle, sens de la pédagogie et de la communication 
• Sens de l’accueil et capacité d’adaptation aux publics 
• Sens de la présentation, de la discipline, du travail en équipe, ponctualité 
• Capacité d’adaptation et prises d’initiatives 
• Créativité appréciée 



 
Parc national de forêts 

20 rue Anatole Gabeur - 52 210 ARC-EN-BARROIS 
Tél : 03 25 31 62 35 

• Pratique et goût pour la marche 
• Capacité à utiliser les logiciels Word et Excel impérative 
• Pratique orale de l’anglais serait un plus 
• Permis de conduire (permis B) indispensable 

 
Rattachement hiérarchique  
Le dispositif sera encadré par le chargé de mission éducation à l’environnement et au développement 
durable (EEDD) au sein du Pôle Communication et Pédagogie du Parc national de forêts.  
 
Conditions de travail et contraintes  
Port obligatoire de la tenue fournie par le Parc national de forêts. 
Pause méridienne possiblement prise à l’extérieur en fonction des missions. Selon le calendrier des 
animations nature, les jours de travail peuvent comprendre des week-ends et jours fériés. 
Accès aux véhicules de service pour les déplacements professionnels. 
Matériel informatique fourni. 
 
Contrat 

• Contrat de 3 mois à temps complet du 1er  juin au 31 août 2024. 
• Temps de travail : 35 heures sur 5 jours, en semaine et les week-ends et jours fériés. 
• Congés : Congés payés. Dimanches et jours fériés compensés en récupération. 
• Salaire : SMIC + tickets restaurant (facultatif).  
• Lieux : les animateurs / animatrices nature seront basés à Chatillon sur Seine et à Grancey le 

Chateau en Côte-d’Or et à Auberive et à Chateauvillain en Haute-Marne , mais mobiles sur tout 
le territoire du Parc national. 

 
Modalités de dépôt des candidatures  
Adresser une lettre de motivation, accompagnée d’un curriculum vitae, au plus tard le 31 mars 2024 
par courriel à l’adresse suivante : secretariat@forets-parcnational.fr avec l’objet « Recrutement 
animateur-animatrice nature » 
Les entretiens auront lieu courant avril 2024. 
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